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PROJET : RENFORCEMENT ET DEVELOPPEMENT DE PARTENARIATS MULTI-ACTEURS POUR 

UNE TRANSITION AGRO-ECOLOGIQUE AU SENEGAL AU NIVEAU NATIONAL ET LOCAL 

 

 

 

 

 

 

I- CONTEXTE  ET JUSTIFICATION : 

Depuis plus de 30 ans Enda Pronat s’est engagée dans la promotion de l’agroécologie dans les 

zones rurales du Sénégal les plus affectées par les conséquences de la révolution verte, à 

savoir : les Niayes, la Vallée du Fleuve Sénégal, le bassin arachidier et le Sénégal oriental. Elle 

mène depuis les années 90, avec des moyens très limités et sur des aménagements 

sommaires, la recherche-action pour l’adoption des systèmes agroécologiques avec des 

groupements de femmes et des Groupements d’Intérêt Economique (GIE) mixtes autour des 

cultures maraîchères et de la riziculture dans la commune de Guédé Village en vue d’atténuer 

l’utilisation des produits agrochimiques promus par le système d’agriculture conventionnelle. 

Son intervention dans le processus de la transition agroécologique s’appuie sur l’étroite 

collaboration avec des partenaires institutionnels techniques et financiers de la recherche et 

du développement. 

C’est présentement le cas de Weltfriedensdienst  (Service Mondial de la Paix, WFD en 

acronyme). Son partenariat avec Enda Pronat a commencé depuis 2001 et sa stratégie au 

Sénégal vise à contribuer à l’amélioration de la situation de vie des populations les plus 

vulnérables à travers un partenariat multi-acteurs.  

C’est dans ce cadre qu’Enda Pronat et WFD sont en train de mettre en œuvre un projet de 

« renforcement et développement de partenariats multi-acteurs pour une transition agro-

écologique au Sénégal au niveau national et local ». Ainsi pour renforcer le modèle de 

transition agroécologique dans le terroir de Lérabé, il est prévu de mettre à la disposition des  

producteurs-trices un motoculteur afin de permettre une amélioration significative des 

conditions de production du point de vue qualitative et quantitative. 

TERMES DE REFERENCES D’ACQUISITION D’UN MOTOCULTEUR  AVEC 

CHARRUE A SOC ET A DISQUE, CHARRUE ROTATIVE ET BARRE 

NIVELEUSE 
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II- OBJECTIF : 

L’objectif global de l’acquisition d’un motoculteur avec charrue à soc et à disque, charrue 

rotative et barre niveleuse est de contribuer à la sécurité et la souveraineté alimentaire des 

exploitations familiales et de façon spécifique, il s’agira de :  

- permettre le respect du calendrier cultural ; 

- améliorer la qualité de l’offsetage ; 

- faciliter le développement et l'innovation agroécologiques des systèmes de culture en 

lien avec la gestion de la fertilité des sols,  l'amendement et la gestion des adventices ; 

- Favoriser la diminution de la pénibilité et du temps de travail manuel; 

 

III- SPECIFICATIONS DES EQUIPEMENTS : 

III.1. Spécifications du motoculteur : 

Cet appel d’offre est ouvert pour toutes les marques de motoculteur sans distinction. 

Néanmoins, le moteur doit être de type diesel monocylindre. La puissance attendue doit être 

de 16,2 KW/25 HP ou environ avec un régime nominale de 2200 tr/min et un système de 

refroidissement à eau. Les caractéristiques aux environs des éléments citées seront étudiées.  

Le motoculteur complet doit être accompagné par l’ensemble des accessoires (organe de 

transmission, guidon, pneu de transport, roue cage, etc.) nécessaires à la bonne marche de 

son fonctionnement pour le travail du sol à sec ou en boue. Le fournisseur est appelé à fournir 

toutes les informations liées au motoculteur. Il doit préciser la puissance du motoculteur, la 

marque, le modèle et la date de fabrication. Le motoculteur doit s’adapter aux conditions de 

l’agroécosystème (sol sec, sol boueux, sol inondé, etc.) et climatiques (température élevée, 

poussière fine, etc.) de la zone du Fouta. Il est souhaitable que ses pièces de rechange soient 

disponibles au niveau local (Région de saint louis, département de Podor). 

III.2. Spécifications de la charrue à soc et à disque : 

La charrue à soc sera utilisée sur les terres ressuyées et la charrue à disque sur les terres avec 

une lame d’eau pour le labour. Le prestataire est appelé  à préciser dans son offre la marque, 

le nombre de soc ou disques avec leurs dimensions, etc. 

III.3. Spécifications de la charrue rotative : 

La charrue rotative doit permettre de débarrasser les mauvaises herbes ou de labourer, 

d’émietter les mottes ou la mise en boue. Son passage doit rendre le terrain mou et prêt au 

semis ou au repiquage.  Elle doit composer de lames en spirale qui tournent sur un arbre 

vertical. Il ressort du fournisseur de préciser dans son offre la marque, le nombre de lame, les 

dimensions de la charrue rotative, etc. 

III.4. Spécifications de la barre niveleuse : 
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La barre niveleuse doit permettre de corriger les dénivellements après le labour et de parfaire 

la préparation du lit de semis surtout de la pépinière ou les parcelles devant recevoir les jeunes 

plants. Elle doit composer d’une barre de planage de 2 m de large muni de 25 dents avec un 

témoin en tube et une tige de réglage. 

IV- METHODOLOGIE ET APPROCHE : 

IV.1. Livrables : 

Les soumissionnaires doivent impérativement déposer une offre technique et financière. Son 

offre doit présenter les équipements (motoculteur, charrue à soc et à disque, charrue rotative 

et barre niveleuse) à fournir avec toutes leurs caractéristiques détaillées. Il doit aussi expliquer 

la méthode et la démarche de fourniture des équipements (délai de livraison, service après-

vente, …). Le prestataire doit de prendre en compte la formation du personnel d’exploitation 

sur l’utilisation des équipements après réception des équipements. La livraison des 

équipements sera accompagnée des supports ou un guide d’utilisation du matériel et d’une 

boite à outils avec les accessoires pour le démarrage, le serrage et le desserrage des 

équipements. 

Les durées de garantie des équipements doivent être précisées. Une attention particulière 

sera mise sur la disponibilité des pièces de rechange au niveau local (Région de saint louis, 

département de Podor). 

Le soumissionnaire doit prendre en compte dans son offre un argumentaire de 2 pages 

maximum qui justifie les compétences acquises pour assurer la présente prestation. Il doit 

joindre dans son offre les attestations de services délivrées par des acheteurs.  

Les offres auront une  durée de validité de 30 jours. 

 

IV.2. Evaluation des offres : 

Un comité d’évaluation sera mis sur pied par Enda Pronat pour évaluer les différentes offres. 

L’évaluation sera basée sur une combinaison de points des offres technique et financière. La 

proposition ayant le plus grand nombre de points est celle qui sera retenue. 

Notation 

Financière 50% Technique 50% 

Prix 
Garantie  
Délai de livraison 

Spécifications 
Service après-vente offert 
Expérience dans ce domaine 

 

IV.3. Condition de paiement : 

Les paiements se feront en Francs CFA. Ils seront échelonnés comme suit après remise d’un 

décompte avec le taux d’exécution du marché :  

 50% à la signature du contrat ; 

 50% à la livraison et réception du motoculteur avec l’ensemble de ses accessoires ;  
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Les équipements seront livrés au village de Lérabé. Il est situé dans la commune de Guédé 

village, l’arrondissement de Gamadji Saré, dans le département de Podor.  

V- DUREE DE LA MISSION : 

Le délai de livraison des équipements à Lérabé est de 15 jours calendaires, à partir de la 

signature du contrat. 

VI- DATE LIMITE DE SOUMISSION :  

La date limite des dépôts des offres est fixée au lundi 27 juin 2024 à 12h00 GMT. Les offres 

technique et financière en langue française doivent être soumises électroniquement aux 

adresses suivantes : 

pronat@endatiersmonde.org; et sowmamadouabdoulaye@yahoo.fr; 

Tel : 33 842 86 81 

  

mailto:pronat@endatiersmonde.org
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Annexe : CADRE DE DEVIS ESTIMATIF 

Désignations Unité Quantité 
Prix unitaire (F 

CFA) 
Montant (F 

CFA) 

Motoculteur  U  1     

Charrue à soc U  1     

Charrue à disque U  1     

Charrue rotative U  1     

Barre niveleuse  U  1     

Livraison des équipements à Lérabé et 
formation du personnel d’exploitation 

FF 
 

  

Taxes (à préciser)        

TOTAL GENERAL (TTC)        
 


